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PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi nP 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
•Ordonnances-Lois nos 307 et 368 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour là vente du fromage ; 

Vu` la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 août 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le barème établi par l'article 2 de l'Arrêté Ministériel du 
22 janvier 1943, sus-visé, est modifié 'ainsi qu'il suit : 

« Barème des fromages totalement maigres ou à teneur en matières-
« grasses inférieures à 5 p. 100, vendus au détail; soit à la pièce, 
« soit au poids. 

« Ces fromages seront vendus côntre remise de tickets-lettres de 
« la feuille de denrées diverses valorisés à cet effet. 

A. — Fromage a la pièce. 	 Tickets 

« Camembert maigre 	 3 - 
« Petit camembert maigre 	  2 

« Coulommiers,  maigres 	  4 

« Carré de l'Est maigre 	  3 

« Pâte de Brie maigre 	  2 

« Neufchâtel 	maigre 	  1 

« Forme Chabichou maigre 	  1 

« Forme pont-l'évêque maigre 	  4 

« Forme saint-maur 	maigre 	  3 

« Forme pyramide maigre 	  2 

« Fondus maigre et assimilés, le kilogramme 	  15 

B. — Fromage' au poids. 

« Pâtes maigres et fromages à la pièce, le kilogramme 	 6- 

« Forme fondus maigre et assimilés, la pièce de 200 gr. 	 3 

«Le nombre de tickets exigibles pour les fromages maigres non 
« compris dans le présent barème sera déterminé par décision du Ser-
« vice du Ravitaillement Général, d'après l'équivalence de 28 
« grammes d'extrait sec pour un ticket. » 

ART. 2. 
de Gouvernement pour les Travaux Publics 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

Arrêté. 
l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf août 
rois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 août 1943. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

INFORMATIONS 

Le Cabinet de M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances et les Bureaux de son Secrétariat ainsi que ceux de la 
Direction des Services Budgétaires sont transférés rue de Lorraine, 
n' 22 (Immeuble de l'imprimerie Nationale). 

MM. les Conseillers 
et pour l'Intérieur sont 
l'exécution du présent 

Fait à Monaco en 
mil neuf cent quarante-t 

Du& de Me oGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi; Monaco 

Adjudication de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé par 
Me 'Auguste' Settimo, Docteur en, Droit, Nô-taire à Monaco 
soussigné. le 30 juillet '1943, le bands dû commerce de vins 
en gros et demi-gros, vente à emporter des liqueurs, vins 
lins- français.  et  • étrangers, bière. limonade, champagne, 
huile d'olive, sis à Monaco, quartier. de Monte-Carlo, villa 
Madelon, passage Saint-Michel, ,  la dégustation sur place 
étant toutefois rigoureusement interdite, 
'Précédemment. exPloile par M. Gino BARTOLETTI a été 

,adjugé 'à M. Louis-Marie,-Joseph MARTIN, sans profession, 
demeurant à Monte-Carlo, 10, boulevard- d'Italie. 

Oppositions, s'il -y a lieu, en l'étude de Me Settimo, notaire 
à Monaco, dans les dix jours • de la presente.insertion, 

Monaco, le 26 août •1943. 
(Signé :) A. SETTIMO, 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

APPORT EN SOCIÉTÉ 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 6 août 1943, par Me Settimo, notaire 
soussigné, 

M. Camille-Claucle-Bruno GENIN, Directeur d'Agence, 
demeurant à Monaco, 7, rue des Bougainvillées, a apporté 
à la société en nom collectif Giaccone et Genin, ayant son 
siège social à Monaco, quartier de Monte-Carlo, 3, boule-
vard des Moulins ; 

Un fonds de conamerce d'agence de locations, achats et 
ventes d'immeubles, exploité à Monaco, quartier de la 
Condamine, boulevard Albert Pl% n° 1.1 bis, sôus l'enseigne 
Agence Monégasque. 

Oppositions, s'il y a lieu. en l'étud-e de Me Settimo, notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Alonaeo, le 26 août 1943. 
(Signé !) A. SETTIMO. 

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

APPORT EN SOCIÉTÉ 
(Deuxi-éine Insertion) 

Suivant acte reçu, le 6 août 1943, par Me Settimo, notaire 
soussigné. 

M. Georges-Pierre GIACCONE, Directeur d'Agence, 
demeurant à Monaco, quartier de Monte-Carlo, 6, avenue 
Saint-Michel. a. apporté à la société en nom collectif 
Giaceone et Genin ayant son siège social à Monaco, quar-
tier de Monte-Cado, 3, boulevard des Moulins ; 

Un fonds de commerce d'agence de locations, ventes et 
achats de villas. immeubles, terrains, locations et ventes 
de pianos et dans le même local de bureau de voyages 
exploité il Monte-Carlo, 3. boulevard des Moulins, sous le 
nom de Agence Roustan. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 26 août. 1943. 
(Signé :) A. SETrimo. 

AGENCE LORENZ! 
26, boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo 

DEUXIÈME AVIS 

Suivant acte sous seing prp.é en date à Monte-Carlo du 
31 Juillet 19-13, enregistré. M. Pierre MAZZINI a cédé à 
M. et Mms Claude BLANCHI et Mlle Teresa RAZZETTI, 
le fonds de commerce d'Epice.rie-Comestibles qu'il exploi-
tait. 11. avenue Saint-Michel à Monte-Carlo. 

oppositions s'il y a lieu. à l'Agence Lorenzi. 26, boule-
yard Princesse-Charlotte. dans les dix jours de la présente 

Mo 	26 s oCt; 
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INFORMATIONS : 
Dans l'Administration Princière. 

Etat des condamnations du Tribunal CôrreCtionnel. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 10 août 1943 
a prononcé les condamnations suivantes : 

G. J.-R., né le 6 octobre 1917, à Forez en Bruxelles (Belgique), 
demeurant à la Terrase (Isère). — Un an de prison et 200 francs 
d'amende (par défaut), pour grivèlerie, fausse déclaration d'état 
civil en vue de dissimuler sa véritable identité et usage de fausses 
pièces d'identité. 

C. R.-E., valet de pied au Palais de S. A. S. le Prince, 
né à Monaco, le 24 juin 1923, y demeurant. — Six mois de prison 
(avec sursis), pour vols. 

D. R.-J., né à Bonneville (Haute-Savoie), le 24 février 1900, 
ancien contrôleur de déclarations des adhérents à la Caisse Inter-
professionnelle de Compensation pour Allocations Familiales. — Un 
an de prison et 200 francs d'amende (par défaut), pour escroquerie. 

'Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
'Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi,Monacb 

TRANSPORT DE BAIL 

(Première Insertion) 

Aux ternies d'Un acte reçu par Ye Auguste Settimo, doc-
teur- en : droit, notaire à i\ tortu°. soussigné,. le 23 août 
1943... M. Pierre MANGEMATIN, Meeanicien, demeurant à' 
Monaco, rue Bosio, Palais Verdi, -  a• cédé à Mme Julia 
SAVELLI, épotise de M. Jean-Joseph MARQUET, avec 
lequel elle demeure à Monaco, 34, rue Comte-FeliX-Gastaldi, 
sea droits au bail des •lieux où est' exploité le fonds de 
commerce de' blanchisserie,-  sis- à Monaco, 32,. boulevard 
du Jardin EXotique. 

OppoSitiOns, S'il y ,a lieu, -en l'étude de iMe Settimo, dans 
les -dix jours ' de la -deuxième insertion. 

Monaco, le 26 août 1943. 
(Signé::) A. SETTimo. 

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco , 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte • reçu par Me Auguste Settimo, notai-
re à Monaco, soussigné, le 17 août 1943, M. François-
Antoine SCOTTO, a cédé à M. et Mine BRETILLON. le 
fonds de' commerce de pâtisserie, confiserie, fabrique' de 
Pûtes alimentaires, tea-room, etc., appartements meublés, 
le tout connu sous le nom de Maison Scapini, sis à Monte-
Carlo, 21, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu. dans les dix jours de la 
présente ifierlion, en l'étude de Me Settiino. 

Mcnaco, le 26 août 1943. — 

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

• 41, rue Grimaldi, -  Monaco . 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

_Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco soussigné, le 13 août 1943, Mie. Veuve 
Pauline-Pierrette-Catherine GRANARA. née DURANTE. Mme 
Veuve Angèle-Marie-Augusta FERRO, née GRANARA et 

rArthm•-Jean-Dorninique. GRANARA, ont cédé à Almc 
Anc-èle OREGGIA. te fonds de commerce de fabrication et 
vente de confiserie. beulangerie. pâtisserie, des vins et 
liqueurs de Bordeaux M d'F.spagne et des sirops, la fabri-
cation et la vente des glaces sis-  à Monaco. 9. rue Grimaldi. 

Oppositions. s'il y a lieu, dans les dix fours de la présente 
se:ilion. en l'étude de Ale Settirria- 

Morin•Jo. le 26 août 1943. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

A, :-.7•1=imo. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

A L_SA -rax 
Au Capital de 1,000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de rArrété de S. Rœc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, du 17 agio, 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet, par M. Auguste 

Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 21 jnin1943, 

il a été établi les Statuts tic la Société cidessus. 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Dénomination — 	 Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme qui-

existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite, et qui sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco, sur la matière, et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de ALSATEX. 
Son siège social est fixé à Monaco. 

Il 'peut être transféré en tout endroit de la Principauté 
de Monaco par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet tant dans la Principauté qu'a 

l'Etranger : 
Le commerce en gros et au détail de tons articles de 

luxe d'habillement et lingerie, pour hommes, dames et 
enfants, la parfumerie et tous articles accessoires à l'habil-
lement. 

L'acquisition, l'obtention et l'exploitation ou .1a vente de 
toutes marques de fabrique et de tous procédés de fabri-
cation, ainsi que de tous brevets d'invention ou licence se 
rattachant,' directement, ou indirectement à l'objet de la 
Société, 

Et généralement, toutes opérations, commerciales, indus-
trielles, mobilières, immobilières, financière ou autres, pou-
vant se rattacher, directement ou indirectement, aux objets 
ci-dessus spécifiés. 

La création, dans la Principauté d'établissement industriel 
et commercial, demeure subordonnée à l'obtention de la 
licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour- de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents Statuts, 	s 

TITRE DEUXIEME. 

Capital social. -- Actions. 
ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de un million de 
francs. 	 • 

Il est divisé en ,mille actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné à, cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital- social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des .actionnaires, approuvée par arrêté ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant 'qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires qui peuvent à ,leurs frais chaque fois 
qu'il leur convient faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôt effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de:plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe.- 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu h se 
faire représenter Dar une seule et même personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de leur exi-
gibilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour d,e leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est annelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions : ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées  

dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est c,ompose que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et' qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces pi ocès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur - 
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les podevoirs les plus étendus, sens limita-

tion et sans réserve, pour l'administration et la gestion de 
toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est point 
expressément -réservée par la loi ou par les présents Sta-
tuts à. l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut délé-
guer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est compose de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces nomi-
nations provisoires scinit soumises à la confirmation de la 

,première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante,' le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la pluspro-
cnhitaivinee Assemblée Générale procède à- une nomination défi- 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, 'ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions; endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signes par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet 'effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires-aux comptes', associés ou non, chargés notamment 
de faire un rapport à l'As:semblée Générale de l'année sui-
vante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en', tout temps, de prendre commu-

nication des lies et d'examiner toutes les opérations de 
la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer même ex-
traordinairement, l'Assemblée Gén,érale des actionnaires,. 

Les • commissairesreçorvent une rémunération dont Pim-
portance`fixée par l'Assemblée Générale est maintenue jus-
qu'à nouvelle décision, de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

,,Anr. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social,. aux 
Jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblée.s Générales peuvent être cenvciquées ex- 
traordinairement, sent par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre 'part le 
Conseil est tenu de conYoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adr-,ssée par, un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixierne au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après; 
visant les Assemblées Extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au Moins à l'avanee, 
par un aVis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairerdent 
l'objet de la réunion. 

Dans le' cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les actionnaires propriétaires de une 
action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit d'as-, 
sister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant de 
voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le. Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, nar un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonetinnS de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant par 
eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand, nombre 
d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire mil "eut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence nour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital 'social. 

Aucune proposition ne peut 'être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Anr. 15. 
I es délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sumun registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau, 

I es copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire-
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délégué,-
soit, par deuxadministrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
:ion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'Universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires--
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les ,  actionnaires, mémo. 
les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voq.iée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant les 
quart, au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas "emplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites-
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions repré-
sentées, mais elles ne ,peuvent porter que sur les objets, 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

. 	I es délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à ta majorité des voix des membres présents ou 
repi ésentés. 

Ara'. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du, 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation-
de la Sociéte, sur le bilan et sur les comptes présentés par- 
le Conseil. 	 .  

P ile  discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 	 - 

I a délibération contenant approbation du bilan et des5 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des. 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les adminis-
trateurs et les-  commissaires. 

Elle détermine --l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portée§ 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 	. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai-
res pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. ' 

ART. 26. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts tendes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
autre, forme, autorisée par, là législation monégasque. 

a) la transformation de la Société en société de toute 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) Lémission d'obligations hypothécaires et autres titres. 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour ob-

jet une modification quelconque des Statuts ou une émission 
d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première Assem-
blée, il en eSt convoqué une seconde à un- mois au moins- 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, 	est 
fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux 
fois au moins à dix jours d'intervalle dans deux des prin-
cipaux journaux du département des-  Alpes-Maritimes, des 
insertions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, 
et indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
, que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 21. 

L'année Sociale commence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 	. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

11 est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de fa Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à la 
valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

lis sont présentés à cette Assemblée. 
lians les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation 'des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire_ et du rapport des commissaires. 

ART. 23. 
T,es produits nets de la Société constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, services 
d'intérêts, amortissements, constituent les bénéfices. 

Surces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire. 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonde 

la,s,t,r\-1, 	 ,■■ Inrno ■,Lretle. au dixième du capital 
il rcprend son .ont's, lorsque. pour une cause guet-

conque, la l'éi-71`rt't' r,=1 descendue analess,ous de ce dixième. 
Le solde est 	cornrne suit : 



JOURNAL DE MONACO 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale, règle sur la proposition du 
Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme 

. un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pou-
voirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
adrninistrateurS et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation: 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cens-
tititée, conservé, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours. de la Société, elle confère mitain-
nient aux liquidateurs torts pouvoirs spéciaux, approuve les 
coniptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs 
elle est présidée' par le liquidateur ou l'in des liquida-
teurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit 
elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son passif. 
Sauf _les restrictions que l'Assemblée Générale peut y ap-
porter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs lès plus étendus, y compris ceux dé traiter, 
transiger,compromettre, conférer tciutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans -paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une 
délibération Ce l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'Apport à une autre société de la totalité ou d'une partie 
des biens, droits et obligations de la Société dissoute, où 
consentir la cession à une société ou à toute autre personne 
de ces biens, droits et 'obligations. 

Après le règlement du passif et, des charges de la So-
ciété, le produit net de lA liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu': le sürplus est réparti 
aux actions. 

TITRE 'HUITIEME. 
Coniestotion. 

Aie. 26: 	„ 
' Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sà liquidation,. soit entre les ac-
tionnaires el, la Société, soit entré les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confer-
mêment à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux, 
compétents de la principauté de Monaco. 

P. cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire :doit 
raire, élection dé domicile dans le ressort du siégé Social,' 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à Ce domieile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignatiOns et signi-
fit:plions sont valablement faites au Parquet de Monsieur ' 
le Procureur Général_ près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE , NEUVIEME. 
Conditions dé la constitution de là présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement conStituée 

qi l'après : 
m 1° Que les présents Statuts auront été apprOuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre 'auront été souscri-
tes et qu'il aura été versé le quart au moins du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déClara-
tien notariée faite par lé fondateur, avec dépôt de la liste 
des souscripteurs et des versements effectués par chacun 
d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
!leurra n'être que de trois jours,- et même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentes, 
aura : 
' Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

el "de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

mut comptes. 
-A cette Assemblée, toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 17 août 1943 prescrivant la présente publication. 

— Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo. docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 19 août 1943 et un extrait analytique succeint 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 26 août 1943. 

Etude de Me AUGUSTE Szrrudo 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

LES GRANDS CHAIS FRANCO-MONÉGASQUES 
Au Capital de 2.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnctnce-Loi ne 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arréte de S. Exd. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, du 17 août 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settiino, docteur en droit, notaire à Monaco, le 5 juillet 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

ur-u-r s 

TITRE PREMIER 
Formation. --- Dénomination. — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE 'PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société ,Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par 'la 
suite et cmi sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur- la matière et "'par_ les présents Statuts. 

Cette Société Prend la dénomination de LES GRANDS 
CHAIS' „FRANCO-MONEGASQUES. 
, Son siège social est-fixé à Monaco: 

Il peut être transféré en-  tout endroit de, la -Principauté', 
.par simpl.e décision du ,Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société ,a pour objet tant dans là Principauté de 

Monaco qu'a l'Étranger : 
L'exploitation d'un 'fonds de commerce de vente de vins 

en gros et détait à emporter et, Vente én-gros des spiritueux 
'et huiles, exploité à ,Monaco, 11, rue Sainte-Suzanne, que 
ta Société se- propose d'acquérir. 

L'achat-, la gérance eLla représentation de toutes marques 
de vins,' spiritueux et huiles et- d'une façon générale toutes 
Opérations 'commerciales, industrielles; ' financières, me-
_bitières Ou immobilières,' pouvant se rattacher à l'Objet 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'établisse-
ment industriel et commercial demeure- subordonnée à 
l'obtention de la ,licence régleinentaire. 

La durée de la Société est fixée- à quatre vingt dix-neuf 
'années,' à 'compter. du 'jour -  de - sa' constitution définitive, 
sauf les cas:•de dissolution ' anticipée

'
t de prorogation pré- 

vus aux présents 'StatinS. 	 • 	• ' 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. 	ketiortà. 

ART. 4. 
-Le -cal-bilai social est fixe à la somme de deux: millions 

. de 'francs.. 
Il est divisé -en deux mille actions de mille francs 

cime, 'lesquelles devront être souscrites et libérées en 
espèces. 
— Le montant' des actions est payable au_ siège social ou 
à Lotit autre endroit,  désigné -à cet effet, savoir, un quart. au  
meins lors de la souscription, et le surplus' dans les pré-

- portions et aux époques qui seront déterminées' par .le Con- 
seil,  d'Administration. 	, 
' Le -capital social peut être a:ugmenté on-réduit de toutes 
manières, après décision, de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire dès 'actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel: 

ART. 5.' , 
Les actiens de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives.: '1° lorsqu'elles ''sont -affectées à , la garantie' des. fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas ,en-
fièrement libérées. 

Fiers ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix. des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois' 
qu'il leur convient, faire opérer la, conversion 

Les titres nominatifs penvent, k la volonté de la Société,' 
être délivrés sons forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses,  caisses, soumis aux Mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont . 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation.,  

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-
tions de la Société pendant toute la durée de s rs fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. - 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des- membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 'à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, -pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée Par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Tl peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemble Générale procède à une nomination défi- 
nitive. 	, 

Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 
par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce,- sont signés par. tout administrateur, direc-
teur ou -autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 

:à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont -signés par' deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement; l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont Pim: 
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

Dix pour cent au Conseil d'Administration. 
EL quatre-vingt-dix pour cent aux actionnaires. 
'Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la propo-

sition du Conseil d'Administration, a le droit de décider 
le prélèvement, sur la portion revenant aux actionnaires 
dans le solde des bénéfices, des sommes qu'elle juge conve-
nable de fixer, soit pour etre reportées à nouveau sur 
t'exercice suivant, son pour des amortissements supplé-
mentaires de l'actif social, soit pour être portées à un fonds 
'de réserve extraordinaire. 
'... 'Ce fonds peut être affecté notamment, suivant ce qui- est 
décidé par t'Assemblée Générale, ordinaire, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, soit au rachat et à l'annu-
lation d'actions de, la Société, soit à l'amortissement total 
oit à l'amortissement partiel de ces actions, 'par voie de 
tirage au- sort out autrement. Les actions intégralement 
amorties sont _remplacées par des . actions de jouissance 
ayant les mêmes droits que los autres actions. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts dit capital social, le 

-Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée., Générale de tous, les actionnaires,' à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées, aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

I.E FONDATEER 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dende. non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la _Société 

TITRE TROTSIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra- 

i par I.A. 	 ur 	c, Générale po 	une duré de six a ns. lion composé de deux membres au moins. et  cinq a„ phis, 
as.   

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

Amr. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans, les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Giénérale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède oit représente de•fois une action. 

ART. 13. 
T,'Assembléc est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, ii son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent. tant 
nar eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Amr. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

n y est porté que les propositions émanant de ceux 
avant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième dti capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 
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ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tees par des proces-verbaux inscrits sur tin registre bpecaai 
et signes par ies mennres composant ie bureau. 

Les Copies OU extraits de ces proces-vernaux produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le President (lu 
Conseild'Administration, sou par un administrateur-déle-
gué, soit par deuk administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut etre ordinaire 
au extraordinaire, si elle réunit les conditions necessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément ,à 
la loi ou 'aux Statuts, obligent tous les actionnaires, mémo 
les absents et dissidents 

, ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquee extraordinairement, don pour délibérer valablement, 
etre composée d'un nombre d'actionnaires eprésentant 

le 

quart au moins du capital social. 
Si cette condition n'est pas- remplie, l'Assemblée Gêne- 

rale est convoquée à, nouveau selon les fermes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles,  ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour -  de la première réunion.  

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes t présentés par 

le Conseil. 
Elle discute, approuve ou redresse les .comptes, et fixe 

les dividendes à répartir. 
'La délibération contenant approbation du bilan et des 

comptes doit être précédée de la lecture du rapport des. 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées' 
à l'ordre du Jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les,  autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plUsieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
' Les délibérations de l'Assemblée, Générale extraordinaire 

dont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 	• 
L'Assemblée Générale extraordinaire, peut apporter aux 

Statuts toutes modifications-  quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) 'la transformation de la Société en société de toute. 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de, créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion &obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai- 
res représentant au: moins .la moitié du capital social. 	• 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As- 
semblée, il en est convoqué, une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, 	est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 

première Assemblée. 
Cette deuxième Assemblée ne'. peut délibérer valablement 

que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre.' 

Eobjet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

Sur ces bénéfices il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire: Ce prélèvement, cesse d'être obligatoire, lorsque le 
fonds de reserve n atteint une somme égale au dixième du 
capital social.-  Il reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. 

Le solde des bénéfices est à la disposition de l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le prélè-
vement -de toutes sommes qu'elle juge convenable soit pour 
être portées à nouveau sur -l'exercice Suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de pré-
voyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration pour 'la 
rémunération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
\ Dissolution. -- Liquidation. 

' 	ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous lei actionnaires, à reflet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a Lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25.- 
À, l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du uvCooirnsseil d'Administration,, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle determine les 
po 
  

La nomination,  des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des conamissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

'Spécialement, l'Assemblée Generale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes .attribu-
fions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment auxliquidateurs. tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation, et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou r un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 	• 

Les liquidateurs ont pour mission, de réaliser, même à 
ramiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, cri vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris peux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires., consentir, tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assere.blée, Générale extraordinaire, 
fhire l'aPporL à une autre société» de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la 'cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens droits et obligations. 	' 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des açtions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME 
Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

Cours de la Société' ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire' élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, 'les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME ' 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente, Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
10 Que les présents Statuts auront' été approuvés et la' 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra , n'être que de trois jours. et  même sans' délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 
ART. 28. 

Pour faire publier les. présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'in) 
extrait de ces documents. 

• 
II. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 17 août 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été.déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 20 août 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. •' 

Monaco, le 26 août 1943. 
LE FONDATEUR. 

Etude. de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

L'ORGANISATION ÉCONOMIQUE 
ET 

FINANCIÈRE INTERNATIONALE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite pur l'Ordonnitnce-Loi n° 340 du 11 
mars .1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exç. M. le - 
,Ministre d'État de la. Principaute de .Monaco, du 17 août 
1943. 

I.—  Aux termes' d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 23 juin 1944, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

squArru'rs 

à caractère international. 
ART. 3, 	 tt 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-nelà'll 
annees, à compter du jour de sa constitution délinitiv 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pr 
vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIElvIE 
Capital social. — Actions. 

. 	ART. 4. 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
11 est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pren  
portions et aux epoques•qui seront déterminées par le Conri 
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutest 
manières, aprèsdécision de l'Assemblée Générale extra-, 
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrête Ministériel. 

ART. 5.  
Les actions de numéraire sont obligatoirement nominat, 

lives : P lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas enii 
tièrement libérées. 

liors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion- 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont, 
représentées par des certificats au porteur comprenant une' 
ou plusieurs actions sans 'limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurïl 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un ne, 
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces den 
-signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'un 
griffe. 

La possession d'une action emporte de plein droit, ace-, 
sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisio4 
régulières du Conseil d'Administration et' des Assembléé.s 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui.: 
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle, 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après.. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire, 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Parts bénéficiaires. 

`Aar. 6. 
Il est 'créé, mille parts bénéficiaires qui seront  

fies entre les. souscripteurs dès mille actions composant' 
le capital social, proportionnellement ail nombre, d'actions 
souscrites par chacun d'eux, c'ést-à-dire à raison de une, 
Part par action. 

Les paris de bénéficiaires ont droit à une proportion de"4.1- 
bénéfices de la Société ainsi qu'il est stipulé sous 
articles 23 et 25 ci-après. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit afé décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné- 
fices. 

TITRE PREMIER 
Formation. -- Dénomination. — Obfet. — Siège. — Dur' ée 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes;  une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par ka 
suite et qui sera régie par les lois de la' Principauté de 
iVlonaco sur la matière et par' les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de L'ORGAN1SAj 
TION ECONOMIQUE ET FINANCILRE INTERNATIOr 
!\'ul LE. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
. Il peut,  être' 'transféré en tout endroit de la Principale,. 

par simple décision du Conseil d'Administration. 
ART. 2. 

La Société a pour objet tint dans la Principauté dg 
i■lonaco qu'à l'Etranger : 

'foutes études ou expertises économiques et financières 

Pour représenter ce droit à une portion des bénéfice 
sociaux, il sera créé mille titres de parts bénéficiaires., 
au porteur, sans valeur nominale, donnant droit chacun 
un/millième. de ladite portion de bénéfices. 

Ces titres seront extraits d'un livre à souche numérotés 
de un à mille, revêtus du timbre de la Société et de la 
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simiature de deux ailministrateurs,, ou d'un administrateur 
et-  d'un délégué du Conseil. Ils sont cessibles par simple 
tradition. 

Ces parts ne confèrent aucun droit de propriété sur l'actif 
social, mais seulement un droit de partage dans les béné-
fices. 

Les .porteursde arts ne peuvent s'immiscer à ce titre, 
dans les allaires sociales, et dans rétablissement des 
comptes, ni critiquer les réserves et les amortissements. 
Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, notamment 
pour la-  fixation des dividendes leur revenant, s'en rap,mr-
ter aux inventaires snciaux et .aux décisions de l'Assemulée 
Générale. 

Ils ne peuvent, non plus s'opposer aux décisions souverai-
nes de l'Assemblée Générale des actionnaires, notamment 
en cas de dissolution anticipée, de fusion, de transfor-
mation et de cession totale ou partielle de l'actif social. 

En cas d'augunentation ou de réduction du capital, les 
droits des parts bénéficiaires et leur portion de bénéfices 
ne sont pas modifiés ; ils sont maintenus quel qiie soit le 
chiffre du capital social et leur diminution ne peut avoir 
lieu qu'avec l'approbation d'une Assemblée Générale de 
l'association forinée ainsi qu'il sera dit sous l'article 27. 

Toutefois. il  est expressément stipulé, à titre de condi-
tion de la création ,des parts s'imposant à elle, sans qu'il 
soit nécessaire d'obtenir l'approbation de l'Assemblée G'ene-
rale qui sera constituée entre les porteurs de ces parts. 

Qu'en cas d'augmentation du capital, les parts bénéfi-
ciaires ne pourront pas s'opposer au prélèvement d'un 
premier dividende de six pour cent, simple ou cumulatif 
au profit du nouveau capital, non plus qu'aux droits et 
avantages de toute nature qui pourraient être attribués aux 
actions de priorité s'il en était créé. 

Et qu'en. cas de réduction du capital, par suite de pertes 
ou de dépréciations d'actif, l'Assemblée Générale des action-
naires pourra décider que, malgré cette réduction, le 
premier dividende de six pour cent à servir annuellement 
aux actionnaires et le capital à leur rembourser seront 
calculés sur le capital social primitif. 

Pour la représentation des intérêts des porteurs de parts 
bénéficiaires, il Mit créé entre eux une association SOUS 
le titre 10 des présents Statuts. 

TITRE QUATRIEME. 
Administration de la Société. 

, 	ART. -7. 
La Société est administrée par un 'Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à le date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
'Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tions de la Société 'Pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres,' il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que, si la majorité des membres est pré- , 
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ,• en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs' est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par erocuration est permis. 	 - 
Les délibérations du Conseil sont constatées ,par des 

procès-verbaux inscrits, sur un registre spécial et qui sont 
signés par le 'Président de la séance et par tin autre admi-
nistrateur ou par là majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès verbaux à produire 
en justice - 	ailleurs sont signés soit par l'administrateur- 
délégué, s oit Par deux autres administrateurs, 

• ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans ;limi- 

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont, la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. 1Il peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses-membres. 
. Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont ,la faculté de.  le 'compléter., Ces no-
minations provisoires sont soumises à . la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si. une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-. 
nitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de, fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont* signés par' deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE CINQUIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-
missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale. convoquer, même 
extraordinairement. l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE SIXIENIE. 
Aggemblées Générales. 

ART. 11. 
Le aclionnaires sont reunis chaque année -  en Assemblée 
rre!-ale par le Conseil d'Administration. dans les six pre- 

[niers mois qui suivent la clôture de l'exercicé social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent etre convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les.avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12., 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins 

' 
• chaque actionnaire ayant le droit 

d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, 'par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou.par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus .grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le' Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

	

ART. 14. 	 ' 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt. jours -au moins avant la réu-
Mon avec la signature dés membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à PAssemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du iour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés nar les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'i\dministration, soit par Un Administrateur-Déles 
gué soit par deux Administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et peedant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

. 	ART. 16: 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, relire-

sente PuniverSalité des actionnaires Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 

	

à ces deux sortes d'Assemblées. 	' 
• Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les aetionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART., 17. 
L'Assemblee Générale ordinaire; soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit peur délibérer valablement, 
être Cemposée d'un nombre d'actionnaires, représentant le 

	

quart an Moins- du capital social 	 - 
Si. cette cOndition n'est pas 'remplie, l'Assemblée Géné-

rale est convoquée à nouveau selOn les formes prescrites 
par l'article enze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit .le nombre d'actions re-
présentées, mais' elles ne peuvent porter que sur- les objets 
mis à l'ordre 'du jour de la première réimion. 

Lés délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou ré-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration-  sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
lé Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin. elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées p2r les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme. autorisée par la législation monégasque. 
à) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction_ 
e) l'émission d'obligat=ons hypothécaires et autres titres 

de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée. il  en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait: 
chaque semaine. dans le Journal de Monaco, et, deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans- deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SEPTIEME 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception;  le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans- tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire. le bilan et le compté des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires un mois au plus 
tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les huit jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation  des  titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie dû bilan résumant Tin-
Ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, services 
d'intérêts. amortissements, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices nets, il est prélevé 
L' Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

Ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lorsque 
le fonds de réserve a, atteint une somme au moins égale 
au dixième du capital social. Il reprend son cours si la 
réserve vient 'à être entamée. 

2° La somme nécessaire sionr, fournir aux actions à 
titre de premier dividende, six pour cent des sornmes dont 
elles sont libérées et non amorties, sans que si les bénéfices 
d'une année ,ne permettaient pas ce paiement, les actionnai-
res puissent le réclamer sur les bénéfices des années sub-
séquentes. 

Le solde des bénéfices est réparti 
Soixante-quinze pour cent aux actionnaires. 
Et vingt-cinq pour cent, aux porteurs de parts bénéfi-

ciaires. 
Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro-

position du Conseil, a lé droit de décider le prélèvement 
Sur ce solde, revenant aux actionnaires et t aux parts 
bénéficiaires, des sommes qu'elle juge convenables de 
fixer mais qui ne pourront excéder trente pour cent de 
ce solde, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un ou plusieurs fonds 
de réserve extraordinaire. , 	ou spéciaux, soit nour 
être attfibuées au Conseil d'Administration, pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE I1U/TIEME 
Dissolution. --- Liquidation. 

ART: 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la SoCiété ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf-' et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs.  dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable. tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre. ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens. droits et oblig.ations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre. personne de ces biens. droits et obligations. 

.Après le részlement du passif et des ch-anges de la o-
iété. le produit net de la liquidation est employé d'abord 

iv" ,ar■i:'d des: àetIons 	arnor- 

spixan, 	
- 
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TITRE NEUVIEME 
Contestation. 

ART. 26. 
_ Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
'actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi. el sournises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Alonaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont regulièrement 
délivrées à ce domicile. - 

A défaut d'élection de domicile, les assignations -et signi-
fications' sont 'valablement faites au Parquet de Monsieur 
le- Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

DIXTEME 
. Association des porteurs de parti.; béné ficiaires. 

ART. 27. 
1° Il est formé un•. asseciation qui existera entre . touS 

les propriétaire-. actuels' et futurs des mille parts bénéfi-
ciaires ci-dessus créées. 

Cette association est régie par leS dispositiens de la • 
Loi n° 15-2 chi :treize février mil neuf cent -  trente et uns« 
,et par .les présents Statuts. 

° Cette tisseciation a. Pour objet de-  mettre en .communs 
réunir et centraliser Lens les droits et actions pouvant être 
attachés . aux parts bénéficiaires: de telle sorte ,que l'asso-
ciation pburra seule et à l'exclusion des porteurs, de' parls. 
Individuellement exercer ces droits et.. actions et notamment 
,cenchire avec la Soc•iét6 tous .traités et- arrangernents dans 
toutes circonstances ou .il y' aura lien et plus spécialeinent 
en cas : 
. D'augmentation -on de réduction du capital 'social, si 'ces 
augmentations-  ou réductions comportaient 'une diminution 
de la quotité des bénéfices' attribués aux parts bénéficiaires, 
sauf Fe•ffel des stipulations -de 'l'article .16 - cf-desslis... 
. De création de nouvelles parIS 'bénéficiaires ou de  divi- 
pion des parts Ci-dessus créées. 

De - rachat de la totalité ou' .d'Une 'partie des' parts' exis- 
tantes. 	. 

De Modificatiens aux Statuts de in Société si elles devaient 
porter porter Aleinle aux „droits des 'parts .bénéficiaires. 
• D'une manière plus générale; Eassociatien exercera les 
droits de,s Porteurs de parts bénéficiaires, pour la solution 

. et le règlement, de toutes les questions les intéressant à' 
un titre quelconque,' sans toutefois' que les pré,sentes puis-
sent donner à celte 'association, aucun droit d'immixtion 
dans les affaires de la Société. 
3° L'association prend la.  dénomination .de .Association 

.t dé$ porteurs de parts ,bénéficiaires de la: Société, L'Orna-
' nisation -Econornique et Finaneiere Internationale s.. 

4° Sen siège 'est ihMonace, au siège social de la SoCiété.  
Anonyme. il  'leurra .être transféré ailleurs par ,siniple déci-
sion des Administrateurs. 

5° -  L'as.ociation exister-ii de plein droit et sans formalité, 
à compter du 'jour de la constitution définitive dela .Société: 

Elle ne prendra fin qu'avec l'extinction des droits appar-
tenant aux parts bénéficiaires.-  

Le décès, l'interdiction, la faillite ou la 'déconfiture d'un 
ou, plusieurs associés, ne peuvent entrainer la dissolution 
de l'association avant l'expiration de Sa durée. 
. 6° 'Cette. assOciation n'aura pas de •Litres particuliers mais 
les litres de parts bénéficiaires énonceront son- existence. 

La propriété . d'une part bénéficiaire, emportes de plein 
droit adhésion aux dispositions des,  'Présents Statuts, et aux 
décisions de l'Assemblée Générale des porteurs de parts. 

Les droits el . actions attachés à-  la part bénéficiaire, sui-
vent le titre dans quelques 'mains qu'il passe. 

If est bien entendu' que malgré la mise en corrimun des 
droits et actions attachés aux parts bénéficiaires, chamin 
des porteurs de ces parts en conserve la propriété •serSon-
none - et exclusive, perd les aliéner et traiter de gré à' gré 
de leur rachat- avec la Société, mais sans pouvoir s'opposer 
au raGhat obligatoire. portant sur la totalité - ou sur une' 
partie .des parts bénéficiaires, qui, serait décidé à titre de' 
Mesure générale, par Assemblée des porteurs de. parts. 

7° L'Association administrée Par deux. Administrateurs 
nommés el révocables par l'Assemblée -  Générale des por-
teurs de parts, ,et qui peuvent être choisis même en dehors, 
de ceux-ci. 	- 
• Ces Administrateurs peuvent agir conjointement ou sépa-

rément. -la durée de - leurs fonctions est illimitée. 
S° En cas de décès, démission ou- révocation d'un Admi-

nistrateur, il sera ' pourvu à sen remplacement, dans les 
trois mois de l'événement qui aura mis-  fin à •son mandat, 
par l'Assemblée Générale des porteurs de parts, bénéficiaire. 

9°' 'Les Administrateurs en exercice sont inVestis des 
pouvoirs les plus étendus pour représenter. l'AsSeciation 
des porteurs de parts vis-à-vis de la Société Anonyme ",1, 
des tiers. 

Ils ont' notamment tous pouvoirs à l'effet de recevoir les 
communications et propositions de la Société et de son 
Conseil d'Administration, convoquer . les Assemblées Géné-
rales des porteurs de parts ; transmettre les décisions de 
ces Assemblées à la Snciété 'et les l'aire exééuter, arrêter 
avec la Société toutes conventions qu'ils jugeront utiles 
'aux intérêts de l'association et des parts bénéficiaires, mais 
Salis réserve, s'il y a lieu, de l'approbation de l'Assemblée 
Générale des porteurs de ces parts ; exécuter toutes conven-
tions qui auraient été autorisées par -  cette Assemblée ; ils 
ont le droit d'assister aux Assemblées Générales des action-
naires de la Société, mais sans voix délibératives. 

Les Administrateurs peuvent déléguer et transmettre les 
pouvoirs qu'ils jugent convenables et constituer tous man-
dataires spéciaux. 

10° Lorsqu'il y aura lien de les réunir, les porteurs de 
parts, seront convoqués en Assemblée Générale à la dili-
gence soit des Administrateurs de l'Association ou de l'un 
d'eux, soit du Conseil d'Administration de la Société Ano-
nyme, soit des personnes possédant au moins le vingtième 
des parts. 

L'Assemblée est convoquée par deux insertions consé-
cutives dans le Journal de Monaco. à huit jours d'intervalle, 
et deux fois dans le même intervalle, dans deux des prin-
cipaux journaux politiques des Alpes-Maritimes. 

La convocation indique l'ordre du jour de la réunion. ainsi 
que le mode adopté pour la justification de la possession 
des parts qui existeront en la forme au porteur. 

L'Assemblée ne peut être tenue que huit jours après la 
dernière insertion. 

11° L'Assemblée Générale se compose de tou. les por-
teurs de parts. 

Elle est ouverte sous la présidence provisoire du proprié-
taire de parts. représentant. tant par Ini-même que comme 
mandataire, le plus grand nombre de parts. - 

Elle procède ensuite, à l'installation de son bureau défi-
nitif, composé d'un président, de deux scrutateurs' et d'un, 
secrétaire. 

Le Président est élu  par l'Assemblée. 
1,es propriétaires de paiss représentant par eux-nié:nes 

et couille mandstaires, le phis grand nondin: .(le parts et 
5111' leur refus les suivants. jrisqu'à aCceptation, sont  11 111e-
li'5 comme Scrutateurs. Le President el les Scrutateurs 
désignent le Secrétaire, qui peut être choisi même en dehoes 
de l'Assemblée. 

tI est dressé une feintle de présence contenant les DOM,  
Dl adresses des propriétaires de paris" présents ou repré-
sentés-  à l'Assembléc. et le nombre de parts possédées par 
chacun d'eux. Cel,e feuille est eertillée par le Bureau, elle 
est mise à, la disposition de l'Assemblée. 

L'Assemblée ne petit delibérer, valablement que si les 
membres- présents représentent par eux-mêmes et comme 
mandataires, les' trois quarts au moins., des parts existantes. 

Si, 'SHI' une première co'nvoc'ation, l'Assemblée né" réunit 
pas les trois quarts des parts existantes, il en sera convo-
qué une seconde avec le même ordre du .101.1r• dans les 
mêmes formes, cl delois que ci-dessus laquelle' délibérera 
valablement.. pourvu qu'elle réunisse la moitié au moins 
desdites parts, niais seulement sur les objets, à l'ordre du 
jour (le la première réunion. 
..EnfinstEcelle seconde Assernblé,e, ne réunit pas la moitié 
des parts existantes, il en sera conVerqué une troisième avec 
le même ordre 'chi jour, .dans les ',Mêmes formes et :délais 
que 'ci-dessus. laquelle -délibérera valablement; si elle se 
compose. d'Un' nombre .de parts représentant. le 'tiers . an 
moins ,iles.• part. existantes. 

,Pour le calcul chr,quorum• ci-dessus 'fixe Peur-  les Assem-
biéeS .Générales, tara sur - première, mie 'sur,' ..deuxième, et 
'troisième convocation, les parts 'de.. fondateurs qui sont .en 
'la possessien de la .Société, devrent être déduites du mon-
ténu des Parts -existantes.. -., 

Là Société n'a ,pits le droit-de Voter avec leSs titres dont 
elle -est propriétaire., ou' qui sont en, ..sa possession pour une-
raison quelconque. 

Dans' tous lés cas, les résolutions polir, être valables, 
doivent. être voléeS _à la 'Majorité 'des deux 'tiers des voix 
des Membres de l'Assernblém. 	• .:. 	 • 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix 
possède , et représente de, parts sans.limitatien, 	. 

Nul Me • peut représenter des :porteurs de' ,parts s'il m'est 
lui-même men:bre de l'Assenàbiée. 	• 

Les délibérations sont constatées par 'des pro,cès-v'erbaux 
inscrits Sur un registre :spécial et .  Signés par les membres 
du 'bureau'. Lés 'copies ou .extraits ,de ces procès-Verbaux' 
sont -  Certifiés, conformés "el, signés par l'un 'des deux 
Administrateurs. 	 • 

12°, L'Assemblée drdibere el statue. souVerainement sur 
tentes qUestions 'quelconques pouvant intéresser l'associa- 
tion, -et indiquées „dans - l'avis de convocation. 	.. 

.Elle nomme et révoque les .administrateurs, entend leurs 
rapports et leur donne décharge: 

Elle eprainin,e; rejette et autorise - tous traités, transaction." 
et coinpromis; notamment toutes propositions de. rachat: 
des- parts él toutes-  propositions de moclificatiens 'ou dimi-
notien des droits à elle conférés sur .les bénéfices' annuels 
et de . liquidation .d.e • conversion des parts. et  actions . ou 
obligations ainsi que tontes autres modifications aux droitS 
des porteurs de parts et elle statue Souverainement sur 
tontes antres questions. intéressant- à . tM degré quelcenque 
les -parts bénéficiaires. 

Elle confère aux Administrateurs tons . pouvoirs complé-
mentaires. , 

E-nfin, elle peut apporter toutes modifications art* présents 
Statins sans aucune restriction ni 'réserve. 
.13° L'Assemblée Générale; régulièrement Constituée, 

représente l'universalité 'des porteurs de parts, ses décisions 
Sont - obligatoires, 'Pour tons •les -porteurs, même les absents, 
cliSsidents on incapables. 

14° Les frais mécessités. par le fonctionnement de l'As-
sociation -sont avancés- par la' Société Anonyme et prélevés 
Parelle sur la pertion. de bénéfices. revenant aux parts 
bénéficiaires. • 	• '• 

15° Ternes centestations concernant l'accomplissement 
ou l'interprétation des stipulations lui précèdent, seront 
seumises .  aux Tribunaux compétents de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile spécial dans le ressort de 
:ce siège. tous actes et exploits seront valablement signifiéS 
.au Parquet de Monsieur le Procureur Général de la Prim: 
cipauté. 	 . 

'Les Administrateurs de l'Association la représentent , vals- 
blem.ent en justice, tant e•n demandant qu'en -défendant, 
vis-à-vis de la Société . Arionyme et dés porteurs >de parts' 
individuellement, lesquels ne pourront se prévaloir de la 
maXime « uiul ne plaide par procuration ». ". 

TITRE ONZIEME. 
Conditions de -la constitution de 'la présenté, Société. - 

ART. 28. 
La présente Société ne sera dé,finitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
. 2°. Que toutes les actions à émettre auront été souScrites 
'et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faine par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale. convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois 'jours, et. même sans, délai si 
tous -les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé legs premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cetté Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un or plusieurs actionnaires. 

Amr. 29. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société. tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. -  Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exe. M. le Ministre d'Etal, en date 
du 17 août 1943 prescrivant la pritsente publittation. 

HL,— Les brevets originaux (lesdits Statuts portant mention 

de la décision de t'approbation el une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang,-  des .minutes 

	

de Ale Auguste 	doéleur u II droil, notaire à Monaco,• 

par iicle du 19 août 1943 el un extrait analytique succinct 

des Statuts de ladite Société a été adresse le même jour au 

Département des Fi t DU/ Ces. 

Monaco, le 	1,943. 	
LE FONDATEUR. 

Elude, de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

. C 	NI CD A. Kiel I NI Ab. 
Société Anonyme Monégasque a.0 capital de 5.000,000 de"trancs 

Siège social : 29, avenue de Grande-I3retagne 

• 

l'article 	"'de l'Ordonnance Souveraine du .17 septembre 
Tribunaux de la.  Principauté 'de Meriaco, conformément à 

Le 26 tient 1943, il a été dépnsé, au Greffe Général des 

1907, Sur les sociétés anonymes. 
Les expediliens dès acres suivants:„ 
10  Des Sfidels de la Seciété Anonyme MonégaSque dite 

Condarnina, établis pfir acte reçu en brevet-par Me Auguste, 
SI9e4t3tin;:m.,,  noTalre, 	Mothteo: le.  26 juillet:1943, jet déposés après 
-approbation aux minutes dudit, notaire par acte du 11 août 

2°. De la déclaration desouscription et de versement  du 
capital social faite par le fondateur suivant acte .reçu nar 
Me Settirno, notaire, soussigne, le 19 août' 1943, contenant 
la liste nominative- de tous les souscripteurs dûment certi-
fiée par le fondateur ;., 

3° De la, délibértatien de. EAsSerriblem Générale 'Consti-
tutive des actionnaire de ladite Société, tenue à Monaco, 
le 19. 'août 1943. et, dont :le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes audit notaire, par acte du même, jour. 

Ladite Asseimblém•ayant en entre, •fixé le siège social à 
Mente-Carlo, 29, avenir() de Grande-Bretagne. 

, 
' Monaco, le 26 août 1943. 	

(Signé *.) À. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

.W-1EARIIRACINI.OL)NA 
Société Anonyme Monégasque a.0 capitaide L000.000 de francs 

Siège social : 29, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

' Le 26 août 1943, il a .été déposé au Greffe Général des 
,Tribunaux 'de la Principauté.  d.e Monaco, 'conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine' du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes. , • 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts .de la' Société Anonyme MonégaSque dite 

Ferraeinclurn,. établis par acte en brevet par Me Auguste 
Seltiino, notaire à Monaco le 5.août 1943, et déposés _après 
approbation aux minutés dudit notaire -par- acte "lu 11 août 
1943; 

2° De ta déclaration de souscription et. de verseinent du 
capital social faite par le fondateur suivant acte reçu par 
'Me Settimo, notaire soussigné, le 19 août. -1943, contenant 
'la liste nominative. de tous les souscripteurs dûment, e, erti-
fiée par le fondateur ; 

3.. De .1a délibération. de l'Assemblée ' Générale Consti-
tutive des actionnaires de ladite Société, tenue à Menace,. 
le. 19 août 1943,, et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang, des minutes dudit notaire, par acte du même jenr. 

Ladite Assemblée ayant en outre, fixé le siège social' à 
Monte-Çarlo, 29, avenue de Grande-Bretagne. 

'Mônaco, le. 26 'août. 1943 
(Signé :) A. SETTIMO., 

Le Gérant : Charles MARTINI 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE IYIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 

Clôture de l'Edition 1944. — Le Bottin passant très pro-
chainement à l'impression, MM. les Commerçants et Indus-
triels sont priés de faire parvenir d'urgence leurs ordres 
de publicité ainsi CRIC les corrections de recensement les 
concernant à M. Paul Leplichey, Agent pour les Alpes-
Maritimes et la Principauté de Monaco, 14. rue de Dijon à 
Nice. — Tél. 888-12. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1943 
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